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REPUBLIQUE  FRANÇAISE

DEPARTEMENT  DES  BOUCHES-DU-RHONE

ARRONDISSEMENT  D'AIX-EN-PROVENCE

Com::sn  DE GARDANNE

EXTRAIT

DU  REGISTRE  DES  DÉCISIONS  DU  MAIRE

Décision  no 2024-69

Q.  Portant  abrogation  et remplacement  des décisions  relatives  à la régie  de recettes
des droits  de places

Le  maire  de la Commune  de Gardanne,

Vu  le code général  des collectivités  territoriales,  et notamment  ses articles  L. 2122-21  à L.
2122-23  ;
Vu  les articles  R.1617-1  à R.1617-18  du code  général  des collectivités  territoriales  relatifs  à la
création  des régies  de recettes,  des régies  d'avances  et des régies  de recettes  et d'avances  des
collectivités  territoriales  et de leurs  établissements  publics  locaux  ;
Vu  le décret  no 2022-1605  du 22 décembre  2022  portant  application  de l'ordonnance  no 2022-
408 du 23 mars  2022  relative  au régime  de responsabilité  financière  des gestionnaires  publics
et modifiant  diverses  dispositions  relatives  aux  comptables  publics  ;
Vu  le décret  no 2012-1246  du 7 novembre  2012  relatif  à la gestion  budgétaire  et comptable
publique,  notamment  l'article  22 ;

Vu  l'instruction  interministérielle  no06-031-A-B-M  du 21 avril  2006  relative  aux régies  de

recettes,  d'avances  et de recettes  et d'avances  des  collectivités  territoriales  et de leurs

établissements  publics,

Vu  la délibération  du Conseil  Municipal  en date  du 31 décembre  1964  portant  réorganisation
de la régie  de recettes  des droits  de places  ;
Vu  la décision  du 28 mai  2004  portant  réorganisation  de la régie  de recettes  des droits  de places

Vu  la décision  du 08 octobre  2010  portant  réorganisation  de la régie  de recettes  des droits  de
places  ;
Vu  la décision  du 1l  février  2011 portant  réorganisation  de la régie  de recettes  des droits  de
places  ;
Vu  la décision  du  26 avril  2013  portant  réorganisation  de la régie  de recettes  des droits  deplaces

Vu  la décision  du  05 juin  2015  portant  réorganisation  de la  régie  de recettes  des droits  de places

Vu  la décision  du 20 juillet  2016  portant  réorganisation  de la régie  de recettes  des droits  de
places

Vu  la décision  du 21 décembre  2018  portant  réorganisation  de la régie  de recettes  des droits  de
places
Vu  l'avis  conforme  du comptable  public  assignataire  en date  du 8 novembre  2024,
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Considérant  qu'il  est  nécessaire  de conformer  aux  conclusions  du  procès-verbal  de  vérification

d'une  régie  ou  sous  régie  de  recettes  en  date  du  14  octobre  2024  par  le  Trésor  Public.

DECIDE

La  présente  décision  abroge  et remplace  l'intégralité  des décisions  municipales  antérieures  portant  sur

la régie  de recettes  des droits  de place  à compter  de la parution  de la présente.

Il est institué  une  régie  de recettes  prolongée  de droits  de place  auprès  du service  municipal  des

placiers/appariteurs.  Le régisseur  pourra  faire  relances  pendant  60 jours  à compter  de la date de

facturation.  Les  relances  seront  faites  par  mails,  courrier  ou  téléphone.

Cette  régie  est installée  Hôtel  de Ville,  Cours  de la République-13120  GARDANNE.

Article  4 :

La  régie  encaisse  les produits  suivants  :

droit  de place  pour  les marchés,  foires  et braderie,

droit  de place  pour  les manèges  et attractions,  les cirques,

droit  de place  pour  les commerces  ambulants,  emplacement  de Food-truck,  rotisserie.

Article  5 :

Les  recettes  désignées  à l'article  4 sont  encaissées  selon  les modes  de règlement  suivants  :

numéraire

chèques

carte  bancaire

par  internet.

L'intervention  de préposés  a lieu  dans  les conditions  et pour  les recettes  désignées  dans  l'acte  nominatif

de ceux-ci.

Le  régisseur  et ses suppléants  seront  désignés  par  arrêté  municipal  pris  sur  avis  conforme  du receveur

principal.

Article  8 :

Un  compte  de dépôts  de fonds  est ouvert  au nom  du  régisseur  ès qualité  auprès  du Trésor  Public  pour

encaisser  les recettes.

Le  régisseur  percevra  une  indemnité  de maniement  des fonds  dont  le taux  est précisé  dans  l'acte  de

nomination  selon  la règlementation  en vigueur.

Article  10  :
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[.es n'ihnelat:iii'es sul:ipléants  liei'ceçi'cint  tii'ic ii'i<leninité  i.le i'iïaniei'iient  cles i"om:ls drini le tatiï  est pi-ecisé
tlans l'aclc  çie iioiiiiiialion  -ielon la i'èglementation  ci'i çigticii'.

,=-%rticle  îl  :

Le n'iontant  n'taïimuin  de l'encaibse  ç)ue le régisseiii'  esl atitoi'isé  F1 coi'isei"ï'er  est <le iai<EtZ  E ('vlI[.LE

EUROS  (1.3000 € ù.

;tr €ic)e  12  :

L.e régissetir  est  ieiui  de çeisei  ati compiable  ptiblic  ;issignmiiire  le inontaitt  <le l'encaisse  des  que  celui-

ci atteinl le maxiinum f«xé à l'ai'ticle l l. et au minimum une fois l':iar inois.

Artiele  13  :

Le rcgissetii' reversc aupi'ès CIlI compt;'ilïle liublic ïibsigrial;iire la totalite des.jtistif'ic.atifs des opérations
<le recettes  ari moins  tine  fois  par  inois.

rtrtàcle  H:

Drms Ic ca<lre de la ré5zie clile prcilcmgcc. la late liinite tJ"encaissei'iiem est fiïée Æi ':)O jours. lc  i'é4iissctir
esl atitor'ist'  îi encais'ser  le»  recettes  provenant  C1(2 uèglcinenth  dil-iéi'é;  danb  le cadre  (ILl principe  clt:  la

régic l"irt:iloiigée. y'i ce titi'c.  il peul iiiteivenir  «lans le l'eQ)lll  l'em(:lll  ûiriiii)+le des rece(les en :idressant au
i'ecleyiible  tirie  c.lei'iïande  <le paie.incnl'  appelant  bon attention  sur  le moritant  les soinincs  i'estant  dtteb

aiiisi  quc  stir  I:i ilate  lin'iite  de i'èglemeiii'.  Cetic:  rclaiice  iael"Iaccttiet'ii  danb  le inois  sui'iant  la bte  limite

de regleinent indiquée sui' li'i fa<:lui'e ;it.iressée liai la régie tle i'eceiic

.trtîele  N5 :

Ia  ):irései'iie  eléci;,it>n  SCI'?'l ti'anscrite  aLl i'egistre  cles t'lécisioi'is  et ptiLilitSc  stir le iite  ii'iternet  de  la

c t.) ml  l1ll  il(:.

rtitâele  16:

[Fl  coinnnii'iication  <le la prescntc  décisioiï  serii  f:iitc  atix  i'iïeinbres  dti  ct»nseil  rminicipal  lul'(;  ik  la

procli;'iinc  sr3ancc  du  ciii'iseil  intinieipal

.ù%rticle  î7

La Direcii-ice gëneraie des berçices  tle la C'oiïumine (ll:  Gaidaimc et !e l"réstiriei' iminicilial soiit
chai'gé'<.  chaciin  cn ee qui  Ic concerne.  dc l'e'ïe<:tiîii'+n  tlc  lii  pi'ésentc  tlécisit»i'i  dcirit  l'expédition  seta

transinise à V[onsieur le sc+iis=lïré('el  cl','îix-en-Provcriet=.

!l'aît  iaa Gat'danïîe.  Ie çsu'adredi  1)8 iîoïen'ibre  202-t

Par pÏocuration
Lû Comptable  Public

Séverine  CHANTELC)T
Inapectnce  des Finances  Publiques

Par  délégation  du  conseiï  municipal

Le  maire,

Hervé  G

1'  -  ,l  '  i  S

!
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DELAîS  ET VOIES  DE RF.COURS

La présente  décision  apeùt faire l'objet,  dans un délai de deux inois à coinptcr  dc sa notii'ication  OLI  de sa

publication.  d'tin recotirs  gracieux  auprès  de Monsieur  Ic inaire  de Garchmne,  sis Mairie  cle Gai-dannc.  cours  de la

Répu('iliqtic - 13120 GÏ'iRDANNE. Ce recours administratif I:irolonge  de detix inois le délai de recours
COl1tCn(!ellX.

La présente  décision  peut  égalet'iïent  faire  laobjet,  dans le n'iêi'i'ie délai  de deux  n'iois à coinprer.  soit  de la date de

sa notification  oti de sa ptiblicatiot'i.  soit à compter  de la décision  de rejet  dii  recours  gracieux.  d'un recours

contentiettx  auprès  dti tribtinal  adininistratif  de Marseille  sis 31 rue Jean-François  Leca-13002  MARSElLLE.

Ptïblié le : .l l 1),,4'1', 202:?,


